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Ordonnance relative au changement du Coun Legaldela Monnale
en cette De et les lies de Sercq, d'Herm et de Jethon,

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative au ohangement du Cours
Legal de la Monnaie en cette lIe et les Iles de Sercq,
d'Hermet de Jethou, passee Ie 30 mars 1921, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Vu la deliberation des Etats en date du 14 deeembre
1920 au sujet du systeme monetaire de cette Ile, la
Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, a
ordonne et ordonne:-

I.-Apres Ie trois avril 1921 lea seules monnaies
ayant cours legal dans cette lIe et les lIes de Sercq,



d'Herm et de Jethou, seront la monnaie d'Angleterre
(y compris les billets de la Banque d'Angleterre et
les billets emis par les Seigneurs du Tresor de Sa
Majeste) et la monnaie de cuivre emise par lea
Etats de cette Ile, et aussi les billets emis par les
Etats de cette Ile portant date du premier mars
1921 ou dates subsequentes. La monnaie de cuivre
emise par les Etats de cette Ile aura la valeur
suivante, savoir: Douze pieces de huit doubles
vaudront un chelin sterling au cours d' Angleterre
(ci-apres provisoirement dit "nouveau oours").
Les pieces de quatre doubles, deux doubles et un
double auront respectivement une valeur propor­
tionnelle. Les billets susmentionnes emis par les
Etats de cette Ile representeront une valeur en cor­
respondance avec le "standard" des denominations
et valeurs du nouveau cours.

1982.

2.-A compter de la dite date, trois avril 1921, Tous montants,a compter du 3
tous montants et valeurs qui seront exprimes ou avril 1921.

seront eenseeau
representee en termes de livres, chelins, pennis et nouveau cours.

fractions de penni sterling relevant d'accords, ati-
pulations ou engagements ou autrement, crees apres
la dite date, ainsi que les amendes et droits a per-
cevoir imposes par les Ordonnances de la Cour
Royale paasees apres la dite date, seront eenses
Hre au nouveau oours, sauf preuve du contraire.

3.-Cette ordonnance ne porte aucun change- Ancien cours­

ment de valeur monetaire par rapport aux accords, valeur.

dettes, oreances et engagements de toutes especes
payables en argent au Cours de Guernesey (ci-apres
provisoirement dit "ancien cours") existant avant
Ie quatre avril mil neuf cent vingt-et-un. Pour
toutes sommes au-dela d'un chelin sterling nouveau
cours, la difference de valeur entre Ie nouveau cours
et l'ancien cours s'exprime dans la formule suivante :
-20 nouveau cours vaut 21 ancien cours, en sorte
qu'une dette exprimee en termes de l'anoien cours



19S2.

Licences, Drolta,
Amendes et
Penalites
imposes par
Ordonnances en
rigueur Ie 3 avrtl
1921 seront
eleves au
nouveau COurB.

Personne ne sera
tenue d'accepter
des plbces
d'argent en
paiement d'au­
delA de £2
sterling.

Ordonnances
anterleures
rappelees.

sera dnmenf payee en versant de l'argent au nou­
veau cours pour Ie meme montant nominal moins la
vingt-et-unieme part,

4.-Les Licences, Droits a percevoir, Amendes
et Penalites a la denomination de livres, chelins et
pennia sterling, imposes par les Ordonnances de la
Cour Royale en vigueur a la dite date trois avril
1921 seront eleves respectivement aux montants de
la meme denomination en argent au nouveau cours.
Quant aux Taxes qui seront payables periodique­
ment cet article sera applicable lorsque les paie­
ments pour telles licences seront prochainement dfrs
et payables.

5.-Lors du paiement d'une somme excedant
Deux Livres sterling nouveau cours, personne ne
sera tenue d'accepter des pieces d'argent en paiement
d'au-dela de Deux Livres sterling. Lors du paie­
ment d'une somme excedant Un Ohelin sterling
nouveau cours, personne ne sera tenue d'accepter des
pieces de cuivre en paiement d'au-dela d'un chelin
sterling.

Sont et demeurent rappelees toutes les Ordonnances
anterieures a cette presente Ordonnance qui reglent le
cours legal de la monnaie en cette Ile et dans les Iles
de Sercq, d'Herm et de Jethou.




